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Québec, le 16 août 2005 
 
 
 
 
Madame Fabienne Desroches 
Directrice générale  
Cégep de Sorel-Tracy  
3000, boulevard de Tracy 
Sorel-Tracy (Québec)  J3R 5B9  
 
 
Objet : Suivi de l’évaluation institutionnelle  
 
 
Madame la Directrice générale, 
 
Lors de sa réunion tenue le 11 août 2005, la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial a examiné les suites que le Cégep de Sorel-Tracy a données au rapport 
d’évaluation institutionnelle. Dans celui-ci, la Commission formulait une 
recommandation qui portait sur l’amélioration des modes de communication du Collège. 
 
Comme le recommandait la Commission, le Collège a pris des mesures pour 
perfectionner ses outils de communication et ainsi améliorer le climat de travail de son 
établissement. Le Collège s’est doté d’une politique de communication dont les objectifs 
rejoignent l’esprit de la recommandation. Il s’est donné les moyens d’atteindre ces 
objectifs en mettant en œuvre deux formules de rencontres et d’échanges, à savoir 
l’Entre-nous et l’Intersyndicale. Il est prévu que, dans le cadre des rencontres de l’Entre-
Nous, la direction du Cégep informe et consulte l’ensemble de sa communauté sur les 
grands dossiers du Collège et sur les activités et événements prévus au cours de l’année 
scolaire. L’Intersyndicale est une table d’échanges et de discussions entre la direction du 
Collège et les instances syndicales et associatives. Au cours de l’année scolaire 2004-
2005, il s’est tenu plusieurs de ces rencontres. Par ailleurs, le Collège veut profiter des 
travaux faits dans le cadre de sa planification stratégique pour mobiliser son personnel. 
 
Les dispositions adoptées par le Collège devraient favoriser la cohésion de l’organisation, 
contribuer à améliorer le climat de travail et à ce que les orientations du Collège se 
réalisent durablement.  
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La Commission considère que le Collège a donné des suites appropriées à la 
recommandation qu’elle lui avait faite lors de son évaluation institutionnelle. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 
 


